
 
 

Communiqué de presse du 17 février 2005 
 

santésuisse et H+ : accord sur une comparaison commune des 
données 

 
Lors de sa réunion d’aujourd’hui, le bureau de neutralité des coûts TARMED, 
responsable de la supervision et du respect de la neutralité des coûts, a évalué la 
situation des mois d’avril à décembre 2004 dans le domaine hospitalier et chez les 
médecins. Aucune adaptation de la valeur du point taxe n’a été jugée nécessaire chez 
les médecins indépendants. santésuisse et H+ ont également convenu de régler le 
problème des données avant le 10 mars 2005 afin que le 17 mars 2005, il soit 
également possible d’entreprendre la réglementation de la valeur du point taxe dans le 
domaine hospitalier.   
 
Les partenaires contractuels ont cette fois-ci décidé de ne procéder à aucune adaptation de 
la valeur du point taxe chez les médecins indépendants étant donné que la dernière 
adaptation a eu lieu début février. Les valeurs du point taxe, entrées en vigueur le 
01.02.2005, restent donc inchangées et valables pour les zones contractuelles cantonales 
ou régionales. 
 
Bien que depuis la dernière réunion du bureau de neutralité des coûts, l’écart entre les coûts 
réels et les coûts prévisionnels soit passé de 4,5 à 6,5 % par assuré et chez les médecins 
indépendants, les partenaires tarifaires ont décidé de ne pas effectuer d’adaptations de la 
valeur du point taxe. Cette réserve est due au fait que le mois de décembre 2004 comportait 
plus de jours ouvrables que celui de décembre 2001, et cet effet a été pris en compte lors de 
la réglementation. 
 
Consensus des partenaires tarifaires pour la suite de la procédure chez les hôpitaux 
En raison du règlement nécessaire du problème des données, santésuisse et H+ Les 
Hôpitaux de Suisse ont convenu qu’aucune réglementation ne sera entreprise. H+ a informé 
les communautés contractuelles concernées au sujet des corrections nécessaires. 
santésuisse et H+ ont jusqu’au 10 mars 2005 pour régler le problème des données afin que 
le bureau de neutralité des coûts puisse prendre une décision au sujet de toutes les 
communautés contractuelles hospitalières lors de sa réunion du 17 mars 2005. A la suite de 
quoi, soit l’on procèdera à une adaptation consensuelle de la valeur du point taxe par 
communauté contractuelle, soit santésuisse introduira la procédure de fixation de la valeur 
du point taxe qu’elle prévoyait. H+ est toutefois d’avis que des adaptations doivent avoir lieu 
après négociation avec les communautés contractuelles. santésuisse persiste à dire que la 
comparaison des données ne peut se faire que si les communautés contractuelles 
hospitalières reconnaissent explicitement que les coûts prévisionnels correspondent à 
l’ensemble des coûts réels 2003 réglés.   
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